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PROCES-VERBAL du CONSEIL D'ADMINISTRATION du 15 SEPTEMBRE 2021 
 
Le mercredi 15 septembre 2021, à 15 heures, les membres du Conseil d'Administration de l'Association « Le 

Don de l'Enfant » se sont réunis chez madame Yolande GEMBERLE, à Soultz. 

 

Sont présents : 
• Mmes DE LEONARDIS Eléonore, DUC Marie-France, GEMBERLE Yolande, JANTEL Estelle, SIFFERMANN Ni-

cole, STOEHR Andrée et STOEHR Emilie 
• Mrs BACH Michel, KIRSCH Jean-Michel, LAHEURTE Gérard et STOEHR Jean 
Sont absents : 
• Mrs JANTEL Daniel et STAUDER Jean-Marie 
 

Andrée STOEHR souhaite la bienvenue aux membres présents. 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 JUIN 2021 

Le procès-verbal de la réunion du 12 juin 2021 est approuvé à l'unanimité. 

DERNIERES NOUVELLES DU VIETNAM 

Selon les informations qui nous ont été transmises, la situation au Vietnam est difficile, surtout à Ho Chi Minh 

Ville. A Danang, la situation est encore sous contrôle. 

SALAIRES DES 3 PERSONNES DE LA FAMILLE N° 5 

Andrée STOEHR présente un tableau qui indique la décomposition du salaire des encadrants de la famille n° 5. 

Ce tableau fait apparaître que les salaires comportent 21,5% de cotisations. 

REUSSITE AUX EXAMENS 

Les 12 jeunes qui se sont présentés à des examens ont tous réussi. Nous leur avons fait remettre 20 € à chacun. 

CALENDRIER DES PROCHAINES REUNIONS 

L’Assemblée Générale 2022 aura lieu le samedi 9 avril 2022 à la Salle de la Laub à Munster. L’heure sera défi-

nie ultérieurement. 

 

Les Conseils d’Administration suivants sont prévus : 

- Mercredi 12 janvier 2022, à 14 heures 30, à Eguisheim, chez madame Nicole SIFFERMANN 

- Samedi 9 avril 2022, à Munster, à la suite de l’Assemblée Générale 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 

Les manifestations suivantes sont actuellement prévues : 

 

- 18 septembre 2021 : Vente de gâteaux au marché de Munster, accompagnée d’une tombola. 
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- 28 septembre 2021 : Démarrage de l’opération « Fromages ». La livraison est prévue le 14 octobre 

2021. Le Conseil d’Administration fixe le prix de vente des différents produits. Andrée STOEHR rap-

pelle que l’opération précédente avait rapporté un bénéfice de 842,02 €. 

 

- 28 octobre 2021 : Démarrage de l’opération « Chocolats de Noël ». La date est avancée afin de per-

mettre également l’achat de chocolats pour la Saint Nicolas. Andrée STOEHR rappelle que l’opération 

« Chocolats de Pâques » avait rapporté un bénéfice de 349,54 €. 

 

- 7 novembre 2021 : Déjeuner dansant. La date a du être changée pour des raisons de disponibilité de la 

salle. Andrée STOEHR rappelle que le bénéfice du déjeuner dansant précédent, en 2018, était de 

2025,53 €. 

 

- Du 3 au 5 décembre 2021 : Marché de Noël à Munster. Jean-Michel KIRSCH demande ce qu’avait rap-

porté l’édition précédente du Marché de Noël effectué sous forme numérique. Andrée STOEHR répond 

que celui-ci n’avait rien rapporté. 

 

- 18 décembre 2021 : Vente de bredalas et gâteaux au marché de Munster 

 

André STOEHR demande s’il serait possible d’organiser un après-midi vin nouveau en 2022. Le Conseil 

d’Administration répond qu’il serait plus judicieux d’organiser un déjeuner dansant chaque année, la charge de 

travail étant similaire. 

PREPARATION DU DEJEUNER DANSANT 

Gérard LAHEURTE rappelle les mesures sanitaires qui devront être respectées et en particulier l’exigence du 

pass sanitaire. 

 

Les membres du Conseil d’Administration choisissent le menu du repas parmi les propositions qui ont été faites 

par Christophe Traiteur. 

 

Des réunions de travail seront organisées pour continuer la préparation. 

DIVERS 

Aucun point divers n’est soulevé. 

 

 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 16 heures 50. 

 

 

Fait à SOULTZ, le 15 septembre 2021 

 

Le Secrétaire  La Secrétaire Adjointe 

Jean-Michel KIRSCH  Estelle JANTEL  

 


